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CONVENTION DOUANIERE'RELATIVE AUX CONTENEURS, 1972
CONCLUE A GENEVE LE 2 DECEMBRE 1972

PROPOSITIONS D'AMENDEMENT DU CONSEIL DE COOPERATION DOUANIERE
CONCERNANT LES ANNEXES 1* ET 6 DE LA CONVENTION

Le Secretaire general de 1*Organisation des Nations Unies, agissant

en sa qualite de depositaire de la Convention douaniere relative aux

conteneurs, 1972, conclue a Geneve le 2 decembre 1972, communique :

Par une communication recue par le Secretaire general le
''V' S

12 novembre 1981, le Secretaire general du Conseil de cooperation
'•\x

douaniere, conformement au paragraphe 3 de 1'article'-22 de la Convention
•\

susmentionnee, a transmis le texte de certains amendements aux annexes U

et 6 de la Convention destines a Stre communiques aux Parties Contractantes,

aux fins d'acceptation, et aux autres Etats vises a 1'article 18, aux
f*'fins d1 information. (^ \

Lesdits amendements ont ete adoptes par le Comite de gestion de la

Convention douaniere relative aux conteneurs, 1972, a sa premiere

reunion tenue a Bruxelles du 11 au 13 mai 1981.
I... On trouvera en annexe a la presente notification le texte en langues

espagnole, anglaise, frangaise et russe du projet d'amendements - annexe I

au Rapport de la premiere reunion du Comite de gestion de la Convention
y^^* ^*

(doc. 27.370 du CJonseil de cooperation douaniere ) y compris appendices 1,
V J

2 et 3, et annexe IT'dudit Rapport (qui ne contient pas d'amendements mais

donne des examples de dispositifs de scellement douanier dont le Comite

est d'avis qu'iis sent utiles aux fins de la Convention).

Le Rapport lui-meme a deja ete distribue par les soins du Conseil

de cooperation douaniere.

A 1*attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations Internationales interessees
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Reference est faite a cet egard a la procedure d'amendement des

annexes 1, U, 5 et 6 a la Convention, telle qu'elle est arretee

aux paragraphes 1 a 7 de 1'article 22, qui sont ainsi congus :

"l. Independamment de la procedure d'amendement prevue
el 1'article 21, les Annexes 1, U, 5 et 6 pourront etre amendees
conformement au present article et au Reglement interieur prevu
a 1'Annexe 7.

2. Toute Partie Contractante communiquera les propositions
d'amendement au Conseil de cooperation douariiere. Celui-ci les
portera a 1'attention des Parties Contractantes et de ceux des
Etats vises a 1'article 18 qui ne sont pas Parties Contractantes,
et il convoquera le Comite de gestion.

3. Toute proposition d'amendement presentee conformement
au paragraphe precedent ou elaboree au cours de la reunion du
Comite, et adoptee par le Comite a la majorite des deux tiers
des membres presents et votants, sera eoramuniquee au
Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies.

U. Le Secretaire general de I1Organisation des Nations Unies
conmuniquera 1'amendement aux Parties Contractantes pour acceptation
et en informera ceux des Etats vises a 1'article 18 qui ne sont pas
Parties Contractantes.

5. L'amendement sera repute accepte a raoins que, dans un delai
de 12 mois a compter de la date a laquelle la proposition d'amendement
a etc communiquee par le Secretaire general de 1'Organisation des
Nations Unies aux Parties, un cinquieme des Parties Contractantes,
ou cinq Parties Contractantes si ce chiffre est inferieur, n'aient
notifie au,Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies
qu'elles elevent des objections centre cet amendement. Tout amende-
ment qui h'est pas accepte n'aura aucun effet.

6. Si 1'amendement est accepte, il entrera en vigueur, pour toutes
les Parties Contractantes qui n'auront pas eleve d'objections, trois
mois apres 1'expiration du delai de 12 mois vise au paragraphe precedent
ou a toute autre date posterieure fixee par le Comite au moment de
1'adoption de 1'amendement. Au moment de 1'adoption d'un amendement,
le Comite pourra egalement decider qu'au cours d'une periode transitoire,
les Annexes existantes resteront en vigueur en tout ou partie en meme
temps que 1'amendement.

7. Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies
notifiera la date de I1entree en vigueur de I1amendement aux Parties
Contractantes et en informera ceux des Etats vises a 1'article 18
qui ne sont pas Parties Contractantes."

On notera que le Comite ne s'est pas prevalu de 1'article 22,

paragraphe 6, pour fixer une date d1entree en vigueur posterieure pour

les amendements.

Le 8 decembre
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1*5 MEMBER STATES plus 5 NON-MEMBERS CORRESPONDENCE UNIT

FRENCH AND SPANISH

ALBANIA
ALGERIA
ANGOLA
ARGENTINA
BELGIUM
BENIN
BULGARIA
BURUNDI
CAPE VERDE
CENTRAL AFRICAN REPUBLIC
CHAD
COMOROS
CONGO
DEMOCRATIC KAMPUCHEA
DJIBOUTI
EGYPT
EQUATORIAL GUINEA
FRANCE
GABON
GUINEA
GUINEA-BISSAU
HAITI.
IRAN
ITALY
IVORY COAST
LAO PEOPLE'S DEMOCRATIC REPUBLIC
LEBANON
LUXEMBOURG
MADAGASCAR

MALI
MAURITANIA
MOROCCO
NIGER
PARAGUAY
ROMANIA
RWANDA
SAO TOME AND PRINCIPE
SENEGAL
TOGO
TUNISIA
UNITED REPUBLIC OF CAMEROON
UPPER VOLTA
URUGUAY
VIET NAM
ZAIRE

NON-MEMBER STATES

HOLY SEE
LIECHTENSTEIN
MONACO
SAN MARINO
SWITZERLAND
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